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Amendements proposés au Projet de Recommandation de l’ICCAT instituant l’obligation de conserver les ailerons naturellement attachés afin d’en empêcher le prélèvement
(initialement présenté par l’Union européenne sous la cote PA4_807/2025)

(Document présenté par le Japon)

CONSCIENTE que l’utilisation des ratios du poids ailerons-carcasse n’est pas une méthode adéquate pour s’assurer que les ailerons ne sont pas prélevés sur les requins ;

RECONNAISSANT qu’afin de garantir l'interdiction de la pratique du prélèvement des ailerons tout en résolvant les problèmes de sa mise en œuvre pratique, la politique relative aux ailerons naturellement attachés et les mesures alternatives sont mises en œuvre par la CTOI, l’IATTC et la WCPFC ;

[…]
[…]
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT :

1. Les CPC devront interdire la pratique du prélèvement des ailerons (c'est-à-dire la pratique consistant à retirer un aileron du corps d'un requin et à rejeter le corps avant le débarquement) et devront exiger que tous les requins soient débarqués avec leurs ailerons naturellement attachés (entièrement ou partiellement) au point de premier débarquement du requin. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, les CPC peuvent autoriser leurs navires à mettre en œuvre l'une des mesures alternatives énumérées ci-dessous afin de se conformer au paragraphe 1. Les CPC devront mettre en œuvre des efforts de surveillance renforcés à bord de leurs navires autorisés à mettre en œuvre les alternatives.

Afin de garantir que les carcasses de requins et leurs ailerons correspondants puissent être facilement identifiées par les inspecteurs présents à bord du navire à tout moment, ces alternatives devront être appliquées dès que possible avant que les requins ne soient stockés dans les cales à poisson.

1) Chaque carcasse de requin est attachée aux ailerons correspondants à l'aide d'une corde ou d'un câble ; ou

2) Des marques identiques et numérotées de manière unique sont attachées à chaque carcasse de requin et à ses ailerons correspondants de manière à ce que les inspecteurs puissent facilement identifier la correspondance entre la carcasse et les ailerons à tout moment. Les carcasses et les ailerons devront être stockés à bord dans la même cale.

2bis. Afin de clarifier le paragraphe 2, les CPC dont les navires de pêche utilisent l'une des mesures alternatives énumérées au paragraphe 2 devront interdire le stockage des ailerons, à des fins de séchage ou autres, en dehors de la cale à poisson. Toute preuve indiquant que des ailerons sont entreposés ou séchés à l'extérieur de la cale à poisson, par exemple sur le pont du navire de pêche, sera strictement interprétée comme une violation du paragraphe 2.

3. Toutes les CPC devront inclure dans leur rapport annuel des informations sur la mise en œuvre des mesures visées aux paragraphes 1 et 2, selon le cas, y compris : 1) comment les navires autorisés ont renforcé leurs efforts de surveillance ; 2) combien de navires ont utilisé les mesures alternatives au cours de l'année précédente ; 3) comment l’application est assurée en mer et au port, y compris comment les incidents éventuels de nombre disproportionné d’ailerons, de pratique d’écrémage et de substitution d'espèces ont été traités ; 4) une explication de la raison pour laquelle la flottille a adopté sa pratique de manipulation des ailerons et 5) toute autre information que le PWG pourrait juger nécessaire.


4. Les CPC devront fournir des informations au PWG sur toute difficulté d'application rencontrée dans le cas des mesures alternatives, à partir des rapports des observateurs, de surveillance électronique et d'inspection des débarquements.

5. Le Secrétariat de l'ICCAT devra compiler les informations fournies par les CPC en ce qui concerne les paragraphes 1 et 2, chaque année, et les mettre à la disposition du PWG.

6. Le PWG devra examiner les informations présentées conformément aux paragraphes 3 et 4 et en discuter. Si une CPC qui a appliqué les mesures alternatives ne fournit pas d'informations conformément au paragraphe 3 afin de garantir l'efficacité des mesures alternatives énoncées au paragraphe 2, le paragraphe 2 ne sera pas applicable au cours des années suivantes pour cette CPC tant que la CPC n’aura pas fourni ces informations au PWG.

7. Les CPC devront interdire aux navires battant leur pavillon de retenir à bord (y compris pour la consommation de l'équipage), de transborder ou de débarquer tout aileron de requin prélevé à l’encontre de la présente Recommandation.

8. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires pour s'assurer que les carcasses et leurs ailerons correspondants sont débarqués, de manière à permettre aux inspecteurs/observateurs de vérifier la correspondance entre une carcasse individuelle et ses ailerons lorsqu'ils sont débarqués ou transbordés.
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